
Pour en savoir plus

RÉALISER VOS DÉCLARATIONS  
DE REVENUS  ET D’URSSAF EN LIGNE 
EN TOUTE SÉCURITÉ

Vous devez faire vos déclarations et vous ne savez pas  
par où commencer ?

Avec cette formation vous allez pouvoir :
Réaliser vos premières déclarations en ligne  
pas-à-pas
Vous mettre en conformité avec  
les administrations fiscales et sociales
Vous entraîner à être autonome  
en toute sécurité

Formation  
digitale  
tutorée

Tarif 15 €  
(possibilité de prise en charge selon votre statut)

30 minutes
Adresse mail valide 
et accès internet 

ARTISANAT.FR

CONTACTEZ-NOUS POUR PLUS D’INFORMATION

ARTISANAT.FR

J’ai apprécié la variété des supports intéractifs  
et très dynamiques. La flexibilité de la formation 
permet de la combiner à un emploi du temps chargé 
et d’avancer à son rythme en refaisant autant de fois 
que souhaitées les différents exercices.

Rosalie - Formée auprès de la CMA de la Réunion* 

Témoignage recueilli au sujet des e-formations CMA

Suivez nos actualités

Pour aller plus loin, découvrez  
toutes nos formations : 

Devenir artisan manager

Maître d’apprentissage 

Elaborer vos contrats de travail  
en toute sécurité dans une  
perspective de RSE

Avec 300 000 entreprises accompagnées chaque année, 
votre CMA vous aide à vous développer : 

Création de votre activité,
Amélioration de votre production, 
Développement de vos ventes,  
Gestion de vos ressources humaines,
Pilotage de votre performance 
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ORGANISME DE FORMATION

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT CENTRE-VAL DE LOIRE

SITE DE FORMATION : 28 rue du Faubourg de Bourgogne 45000 ORLÉANS
N° SIRET : 13002798000015
N° DE DÉCLARATION D’ACTIVITÉ : 24450381045



Les              de votre formation
Réaliser vos déclarations de revenus  
et d’URSSAF en ligne en toute sécurité

Programme

5 - Et si je me trompe ?

4 - Quand et comment régler mes cotisations ?

3 - Comment faire sa déclaration pas à pas ?

Définir les services des impôts et l’URSSAF

Connaître vos obligations

Catégoriser les paramètres servant à la déclaration

Identifier et hiérarchiser les étapes clés pour réaliser vos déclarations 
fiscales et sociales

Définir les modalités de paiement des cotisations sociales et des impôts
Conserver les documents administratifs

Identifier une erreur ou un oubli et le modifier

2 - Prestation de service ou vente, quel impact sur mes taux ?

1 - URSSAF et impôts, quelles sont mes obligations ?

Inscription permanente auprès de votre CMA, accessible pour  
une durée de 30 jours, que vous pouvez suivre à votre rythme.
Vous pouvez revoir les modules sans modération !
Conçue par des experts CMA Formation.
Formation accessible aux personnes en situation de handicap, 
contactez votre référent handicap CMA.
Une question sur le contenu ? Votre tuteur CMA Formation  
vous suit sur toute la durée de votre formation.
L’assistance technique est disponible depuis la plateforme  
de formation.

Effectuer votre première déclaration d’impôt de revenus  
professionnels et d’URSSAF en tant que micro-entrepreneur  
en vous assurant de la bonne ventilation de votre chiffre d’affaires  
en prestations et en vente sur le site internet impots.gouv.fr.

Objectif de la formation

Pour en savoir plus  
scannez le QR Code

Modalités d’évaluation
Plusieurs évaluations sont 
proposées tout au long de la 
formation pour s’assurer de 
manière pédagogique que les 
connaissances sont bien  
comprises :

Quiz d’auto-évaluation  
à la fin de chaque module

Quiz d’évaluation finale

Formation conçue 
par des experts  
CMA

Pour toutes vos questions
un seul numéro :

NOUVELLE
FORMATION
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